
IV. - Resolutions adoptees sur les rapports de la Commission politique spedale 

que de la conformite de ces activites avec les principes enonces 
dans le present document. 

9. Lorsque la diffusion de la television directe internationale 
par satellite est assuree par une organisation internationale inter
gouvemementale, la responsabilite visee au paragraphe 8 ci-dessus 
devrait incomber a la fois a cette organisation et aux Etah qui en 
font partie. 

G. - OBLIGATION ET DROIT D
0

ENGAGER DES CONSUL I Al IONS 

JO. Tout Etat emetteur ou recepteur participant a un service 
de television directe internationale par satellite etabli entre Etats 
devrait. a la demande de tout autre Etat emetteur ou recepteur 
participant au meme service. engager promptement des consulta
tions avec l'Etat demandeur au sujet des activites qu"il mene dans 
le domaine de la television directe internationale par satellite. san, 
prejudice des autres consultations que ces Etats peuvent engager 
avec tout autre Etat sur ce sujet. 

H. - DROJTS D
0

AUTEUR ET DR0I rs ANALOGUES 

11. Sans prejudice des dispositions pertinentes du droit inter 
national, les Etats devraient cooperer pour assurer la protection 
des droits d'auteur et des droits analogues sur unc base bilatc
rale et multilaterale, au moyen d'accords appropries entre les 
Etats interesses ou les personnes morales rnmpctcntes agissant 
sous leur juridiction. Dans le cadre de ,cite cooperation. ils 
devraient tenir specialement compte de l"intcret que ks pays en 
developpement ont a utiliser la television directe pour accelerer 
leur developpement national. 

I. - NOTIFICATION A L
0

ORGANISAI ION Df,', NA I IONS UNl~.S 

12. Afin de favoriser la cooperation internationale dans le 
domaine de !'exploration et de !'utilisation pacifique, de l'espacc 
extra-atmospherique, les Etats menant ou autorisant des activites 
dans le domaine de la television directe internationale par satellite 
devraient informer le Secretaire general de !'Organisation des 
Nations Unies, dans toute la mesure possible, de la nature de 
ces activites. A la reception desdits renseignements, le Secretaire 
general devrait Jes diffuser immediatement et de fa1;on efficace aux 
institutions specialisees competentes ainsi qu'au grand public et it la 
communaute scientifique internationale. 

J. - CONSULTATIONS ~.T ACCORDS l·NTR!c ETAIS 

13. Tout Etat qui se propose d'etablir un service de television 
directe intemationale par satellite ou d'en autoriser l'etablissement 
doit notifier immediatement son intention a I· Etat ou aux Etats 
recepteurs et entrer rapidement en consultation avcc tout Etat parmi 
ceux-ci qui en fait la demande. 

14. Un service de television directe internationale par satellite 
ne sera etabli que lorsque Jes conditions enoncees au paragra
phe 13 ci-dessus auront ete satisfaites et sur la base d'accords ou 
d'arrangements, ainsi que le requierent les instrnments pcrtinents 
de !'Union internationale des telecommunications et conformc
ment aces principes. 

15. En ce qui concerne le debordement inevitable du rayon
nement du signal provenant du satellite, les instrnments pertinent, 
de !'Union internationale des telecommunications sont cxclusivc
ment applicables. 

37/93. Etude d'ensemble de toute la question des 
operations de maintien de la paix sous tous 
leurs aspects 

/, 'A ssc111hlet! genhale, 

Rappe/ant ses resolutions 2006 (XIXJ Ju 18 fevrier 
1965, 2053 A (XX) du 15 dccemhre 1965. 2249 (S-V) Ju 
23 mai 1967, 2308 (XXII) du 13 decemhre 1967. 2451 
(XXIII) du 19 decembre 1968, 2670 (XXV) du 8 dcccm
bre 1970, 2835 (XXVI) du 17 decembre 1971, 2965 
(XXVII) du 13 decembrc 1972. 3091 (XXVIII) du 
7 decembre 1973, 3239 (XXIX) Ju 29 novembre 1974. 

3457(XXX)Ju I0Jecembre 1975.31/105Ju 15Jecem
hre I 976. 32/ 106 du 15 decemhre 1977. 33/114 Ju 
18 decemhre 1978, 34/53 du 23 novemhre 1979, 35/121 
du 11 decemhre 1980 et ,6/37 du 18 novembre 1981. 

A tll'llilont la puhlication du rapport Ju Comite spe
cial des operations Je maintien de la paix ~1 I' Assem
blee gencrale lors de sa trente-huitieme session. 

I. R1;(lftir1111' le mandat confcre au Comite special 
des operations de maintien de la paix par les resolu
tions pertinentes de l'Assemhlee gencrale; 

2. 0ffiilc d'inscrire it l'ordre du jour provisoire de 
la trente-huiticme session la question intitulcc .. Etudc 
d'ensemhle de toute la question des operations de 
maintien de la paix sous tous leurs aspects". 

!OW ,1;(111n' p/h1ih·c 
Ill dfrcmhrc /9Xl 

]7/94. Questions relathe'i a !'information 

/.",-J,1,1('//1/,/('(' g/lll;l"U/c. 

Ruppel({/lf ,es rb,olutions 34/ 181 et 34/ 182 du 18 de
cembre 1979. 35/201 du 16 dccembre 1980 et 36/149 A 
du 16 decemhre 1981. 

Ruppclunt les dispositions pertinentes de la Decla
ration de Mexico sur les politiques culturelles 20

• 

adoptee it la Conference mondiale sur les politiques 
culturelles. qui s ·est tenue it Mexico du 26 ju ill et au 
6 ao(1t 1982. 

R11pfic'iu111 les dispositions pertinentes de la Decla
ration finale de la sixicme Conference des chefs d'Etat 
ou de gouvernement des pays non alignes. tenue i1 
La Ha vane du 3 au 9 septembre 197921 , ou ii est souli
gne que la cooperation dans le domaine de !'informa
tion fait partie integrante de la lutte pour la creation 
d"un nouvcl ordre mondial de l'information. de la 
Declaration de la Conference des ministres des affai
res etrangeres des par non aligncs, tenue i1 New 
Delhi Ju 9 au 13 fevrier 1981 22 • ainsi que des cinquieme 
et sixicme Reunions d11 Conscil intcrgouvernemental 
des ministres de !'information des pays non alignes. 
tenues it (ieorgetown en mai 1981 et it La Valette en 
j11in 1982 .. 

R(lf)/1clu11t les resolutions pertinentes adoptees par 
la Conference des chefs d' Etat et de gouvernement de 
l'Organi-;ation de !'unite africaine i1 sa dix-huitiemc 
session ordinaire. 4ui s·L·st tenue it Nairohi du 24 au 
27juin 1981". 

lfopJ11·/u11t !'article 19 de la Declaration universelle 
des droih de l'homme 2-1. qui dispose que tout individu 
a droit i1 la liherte d'op1nion et d'expression, ce qui 
impliquc le droit de nc pas etre inquiete pour ses 
opinions et cclui d.:- chercher. de rcccvoir et de rcpan
drc. ,ans considerations de frnnticres. les informations 
et les idees par 4uclquc moyen d'expression quc ce 
soil. et !"article 29. 411i stipuk que ces droits et lihertes 
nt'. pnurrunt. en ;111c11n cas. , ·cxcrcer contraircment 
aux huh L'I aux principe, de, 1\/ations Unies. 

..'t1 Vn11 A/37/4"3 1..'I c~nr I. ,llllh.''\1..', par. 40 ~I 4:! 
·'' Vo11 A/14/,42. ,11111<'\c·. ,_.,-1 I. r.ir 2Xtl a 299. 
., Voir Ai _'\6/ I I 6 l't C,nr I .. llllll'\l' 
·, Voir ·\/'\6/.'i'\4, annl'XL" II 
·, Rnolu11on :'17 A 11111. 


